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(54) Tire-bouchon muni d’une pointe de pénétration pivotante

(57) Ustensile pour déboucher les bouteilles de vin
en un geste simplifié, par pénétration. Les autres tire-
bouchons présentent en effet comme différence un
temps d'extraction plus long et des gestes d'opération
plus compliqués. Le dispositif de l'invention est formé
principalement de deux éléments (1,2) qui constituent
un unique ustensile, articulés entre-eux par une char-
nière (3). Lorsque les surfaces (4) des deux éléments
(1,2) sont en contact, l'ustensile peut pénétrer le bou-
chon de part en part (en excerçant la juste pression ma-
nuellement) ce qui permettra à la partie (2) ( grâce à son

propre barycentre et à sa propre forme) une fois de
l'autre côté du bouchon à l'intérieur de la bouteille, de
pivoter autour de la charnière (3) (quelques degrés seu-
lement suffiront); pivotement engendré lorsque la tige
(1) ainsi que la bouteille sera mise en position verticale.
Ainsi la partie (2) constituera un obstacle suffisant pour
emporter le bouchon lorsque la tige sera retirée vers
l'extérieur de la bouteille, ce qui est l'objectif même de
l'invention. Le dispositif selon l'invention est particuliè-
rement destiné à l'extraction des bouchons en liège des
bouteilles de vin.
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Description

[0001] La présente invention est un ustensile pour dé-
boucher les bouteilles de vin (ou autres liquides) en
ôtant les bouchons de liège (ou autres matériaux) qui
obturent les bouteilles. Les autres ustensiles ou tire-
bouchons présentent en effet comme différences un
temps d'extraction plus long et des gestes d'opération
plus compliqués.
[0002] Le dispositif selon l'invention permet d'enlever
les bouchons en liège des bouteilles de vin en un geste
simplifié, ce qui est particulièrement utile aux profes-
sionnels qui utilisent l'ustensile plusieurs fois par jour et
qui doivent le faire le plus rapidement possible, aisé-
ment, leur permettant ainsi un travail plus simplifié donc
plus agréable.
[0003] Le dispositif selon l'invention comporte en ef-
fet, selon une première caractéristique :

- une tige métallique, rigide, longue, résistante et suf-
fisamment fine pour pouvoir percer un bouchon de
bouteille sur toute sa longueur en exerçant une sim-
ple force manuelle. Cette tige métallique est articu-
lée à son extrémité de telle façon que sa partie poin-
tue puisse pivoter autour d'un axe de charnière
(dont l'axe de rotation est perpendiculaire à l'axe
longitudinal de la tige) modifiant ainsi la forme de
l'extrémité de la tige (la pointe). La pointe (dont l'axe
longitudinal coïncide avec celui de la tige) une fois
sortie du bouchon en le perçant, pivote - grâce à sa
forme particulière - lorsque l'ustensile est position-
né verticalement ; en pivotant, l'axe longitudinal de
la pointe s'incline perpendiculairement ( ou de quel-
ques degrés seulement ) par rapport à l'axe longi-
tudinal de la tige ; cette inclinaison permet à la poin-
te de créer un obstacle tel, qu'il est possible de re-
tirer la tige dans le sens inverse à la pénétration,
tout en emportant le bouchon retenu par la dite
pointe inclinée, ce qui est l'objectif de l'invention
même.

Selon des modes particuliers de réalisation :

- selon une variante non illustrée la section longitu-
dinale de la partie (2) peut avoir différentes formes,
lui permettant de pivoter grâce à sa propre forme et
à son propre barycentre lorsque l'on positionne la
tige (1) verticalement.

A titre d'exemple non limitatif la tige (1) pourra avoir un
diamètre de 1,5-3 mm, et le segment (5) de la fig.1 une
longueur de 1 cm environ; la section longitudinale de la
partie (2) pourra avoir la forme d'un triangle.

- Le matériel constituant l'ustensile devra résister à
traction et à compression; il pourra donc être en mé-
tal, plastique, ou autre matériaux.

- La section transversale de l'ustensile pourra être de

forme circulaire, ovale ou rectangulaire ou d'une
autre forme quelconque.

- La charnière (3) ne cause pas d'obstacle à la péné-
tration de la tige dans le bouchon donc à un encom-
brement limité qui ne dépasse pas la section trans-
versale de la tige même.

- La tige possède un repère pour indiquer à l'utilisa-
teur la profondeur de la pénétration de celle-ci dans
le bouchon, afin qu'il puisse apprécier le moment
auquel il est possible se retirer la tige lorsque la par-
tie d'entraînement (2) est passée en position écar-
tée, sans devoir regarder à travers la bouteille.

- un pas de vis -en proximité de la pointe ou sur dif-
férentes parties de la tige- qui n'engendre pas de
résistance dans le sens de pénétration de la tige
dans le bouchon, permettra de récupérer le bou-
chon si celui-ci devait ceder dans le goulot de la
bouteille sous la pression de la tige: ce pas de vis
servira à utiliser le tire-bouchon de cette invention
par rotation, comme les tire-bouchons traditionnels
à vis élicoidale.

- une structure dite à écaille -ou avec une fonction
semblable- sur la tige du tire-bouchon (plus ou
moins sur toute sa superficie) qui n'engendre pas
de résistance dans le sens de pénétration de la tige
dans le bouchon mais seulement dans le sens op-
posé, servira a crée un force ulterieure de résistan-
ce de la tige sur le bouchon dans la fase d'extrac-
tion.

Les dessins annexés illustrent l'invention: Les figures
(1,2) représentent une vue longitudinale de l'invention
avant et après la pénétration du bouchon. La fig.1 re-
présente la partie (2) avant de pénétrer le bouchon, les
2 surfaces (4) en contact. La figure 2 représente la partie
(2) qui a pivoté à l'intérieur de la bouteille à l'autre ex-
trémité du bouchon après l'avoir transperçé de bout en
bout. En référence à ces dessins (fig.1 et 2) le dispositif
de l'invention est formé principalement de 2 éléments
(1 et 2) qui constituent un unique ustensile. Ces deux
éléments sont articulés entre-eux par une charnière (3)
permettant à la partie (2) de pivoter autour de l'axe de
charnière (3) grâce à son propre barycentre et à sa pro-
pre forme selon l'inclinaison de la tige(1). Lorsque les
surfaces (4) des deux éléments (1,2) sont en contact,
l'ustensile peut pénétrer le bouchon de part en part (en
excerçant la juste pression manuellement) ce qui per-
mettra à la partie (2) ( grâce à son propre barycentre et
à sa propre forme) une fois de l'autre côté du bouchon
à l'intérieur de la bouteille, de pivoter autour de la char-
nière (3) (quelques degrés seulement suffiront); pivote-
ment engendré lorsque la tige (1) ainsi que la bouteille
sera mise en position verticale. Ainsi la partie (2) cons-
tituera un obstacle suffisant pour emporter le bouchon
lorsque la tige sera retirée vers l'extérieur de la bouteille,
ce qui est l'objectif même de l'invention. Le dispositif se-
lon l'invention est particulièrement destiné à l'extraction
des bouchons en liège des bouteilles de vin.
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Revendications

1. Dispositif pour ôter les bouchons notemment des
bouteilles contenant un liquide, en particulier du vin,
comprenant principalement une tige (1, 2) terminée
par une pointe de pénétration et équipée dans la
région de la pointe avec une partie d'entraînement
(2) mobile par rapport un corps de la tige (1) entre
une position d'effacement radial pendant la péné-
tration de la tige à travers le bouchon, et une posi-
tion radialement écartée après que ladite région a
complétement traversé le bouchon, caractérisé en
ce que la pointe de pénétration de la tige appartient
à la partie d'entraînement (2) de sorte que la pointe
s'incline par rapport à l'axe longitudinal de la tige
pour créer un obstacle d'entraînement du bouchon.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la partie d'entraînement (2) est montée pi-
votante sur le corps de la tige.

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la partie d'entraînement (2) est pivotante par
une charnière (3) ne causant pas d'obstacle à la pé-
nétration de la tige dans le bouchon, son encom-
brement limité ne dépassant pas la section trans-
versale du corps de la tige.

4. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que la partie d'entraînement (2) pas-
se en position écartée sous l'effet de son propre
poids.

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que le pivotement de la partie d'entraînement (2)
vers ladite position radialement écartée est engen-
dré grâce à sa propre forme et son propre barycen-
tre lorsque la tige (1) est en position verticale.

6. Dispositif selon l'une des revendicatons 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que la partie d'entraînement (2) a
une forme triangulaire.

7. Disposistif selon l'une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé en que la section transversale de la tige
est de forme circulaire, ovale ou rectangulaire ou
d'une autre forme quelconque.

8. Dispositif selon l'une des revendicatons 1 à 7, ca-
ractérisé en ce que la tige possède un repère pour
indiquer à l'utilisateur la profondeur de la pénétra-
tion de celle-ci dans le bouchon, afin qu'il puisse
apprécier le moment auquel il est possible se retirer
la tige lorsque la partie d'entraînement (2) est pas-
sée en position écartée, sans devoir regarder à tra-
vers la bouteille.

9. Dispositif selon l'une des revendicatons 1 à 7, ca-

ractérisé en ce que un pas de vis -en proximité de
la pointe ou sur différentes parties de la tige- qui
n'engendre pas de résistance dans le sens de pé-
nétration de la tige dans le bouchon, permettra de
récupérer le bouchon si celui-ci devait ceder dans
le goulot de la bouteille sous la pression de la tige:
ce pas de vis servira à utiliser le tire-bouchon de
cette invention par rotation, comme les tire-bou-
chons traditionnels à vis élicoidale.

10. Dispositif selon l'une des revendicatons 1 à 7, ca-
ractérisé en ce qu'une structure dite à écaille -ou
avec une fonction semblable- sur la tige du tire-bou-
chon (plus ou moins sur toute sa superficie) qui
n'engendre pas de résistance dans le sens de pé-
nétration de la tige dans le bouchon mais seulement
dans le sens opposé, servira a crée un force ulte-
rieure de résistance de la tige sur le bouchon dans
la fase d'extraction.
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